
Évaluation des Résultats et des Connaissances Acquises 
dans l'Intégration des Personnes en Situation de Handicap 

Introduction 

L’évaluation des résultats et des connaissances acquises est une étape cruciale dans le 
processus d'intégration des personnes en situation de handicap. Elle permet de mesurer 
l'efficacité des stratégies d'intégration mises en place dans différents domaines comme 
l'éducation, l'emploi, et l'intégration sociale. Ce cours explore les stratégies d'intégration et 
propose des méthodes pour évaluer les connaissances acquises, ainsi que les résultats obtenus 
par ces stratégies. 

1. Stratégies d'Intégration : Objectifs et Mise en Œuvre 

L'intégration des personnes handicapées dans la société repose sur des stratégies adaptées à 
chaque domaine : scolaire, professionnel et social. Chaque domaine a des objectifs 
spécifiques et des méthodes distinctes pour réussir l'intégration. 

1.1. Stratégies d'Intégration Scolaire 

L'intégration scolaire vise à garantir que les élèves handicapés aient un accès égal à 
l'éducation, dans des établissements scolaires ordinaires ou spécialisés, avec des adaptations 
appropriées. 

Stratégies clés : 

• Classes inclusives : L'inclusion des élèves handicapés dans des classes régulières avec 
des aménagements nécessaires. 

• Adaptations pédagogiques : L’utilisation de supports visuels, de technologies 
assistées, et de méthodes d’enseignement différenciées pour répondre aux besoins de 
chaque élève. 

• Accompagnement spécialisé : L'ajout de personnel de soutien, comme des auxiliaires 
de vie scolaire (AVS), des orthophonistes et des psychologues scolaires. 

Objectifs : 

• Accessibilité à l'éducation : Offrir une éducation de qualité à tous les élèves, quel que 
soit leur handicap. 

• Autonomie scolaire : Développer l’autonomie des élèves handicapés en fournissant 
des ressources adaptées. 

• Socialisation : Favoriser l'inclusion sociale des élèves handicapés au sein de l’école et 
dans leurs relations avec leurs pairs. 

1.2. Stratégies d'Intégration Professionnelle 

L'intégration professionnelle des personnes handicapées vise à garantir leur accès à l'emploi, 
avec des conditions de travail adaptées pour favoriser leur épanouissement et leur 
productivité. 



Stratégies clés : 

• Aménagement des postes de travail : Adaptation des lieux de travail (ex : fauteuils 
roulants, logiciels adaptés, ergonomie). 

• Sensibilisation des employeurs : Formation des entreprises et des employeurs pour 
promouvoir l’embauche de personnes handicapées et l’adoption de pratiques 
inclusives. 

• Programmes de mentorat et de formation : Création de programmes de soutien 
pour faciliter l’accès à des formations adaptées et à des opportunités professionnelles. 

Objectifs : 

• Egalité d'accès à l'emploi : Assurer que les personnes handicapées aient les mêmes 
opportunités d’emploi que les personnes valides. 

• Insertion professionnelle durable : Permettre aux personnes handicapées de 
travailler de manière pérenne et productive. 

• Réduction du chômage chez les personnes handicapées : Offrir un 
accompagnement renforcé pour faciliter l’entrée et le maintien dans l’emploi. 

1.3. Stratégies d'Intégration Sociale 

L’intégration sociale des personnes handicapées vise à les inclure pleinement dans la vie 
communautaire, en garantissant leur accès aux mêmes services sociaux, récréatifs et culturels. 

Stratégies clés : 

• Accessibilité des infrastructures publiques : Aménagement des espaces publics, des 
transports, des logements, etc., pour garantir l’accès des personnes handicapées. 

• Programmes de loisirs et culture : Création de programmes accessibles et adaptés 
aux besoins des personnes handicapées (ex : cinéma accessible, activités sportives 
adaptées). 

• Soutien communautaire et sensibilisation : Organisation de campagnes de 
sensibilisation pour lutter contre la stigmatisation et promouvoir l’inclusion des 
personnes handicapées dans la société. 

Objectifs : 

• Réduction de l'isolement social : Assurer la participation active des personnes 
handicapées dans la vie communautaire. 

• Accès égal aux loisirs et à la culture : Faciliter l’accès aux activités récréatives et 
culturelles pour tous les citoyens, y compris les personnes handicapées. 

• Changement des mentalités : Encourager la société à adopter une vision plus 
inclusive et respectueuse des personnes handicapées. 

2. Évaluation des Connaissances et des Résultats Acquis 

L’évaluation des résultats permet de mesurer l’efficacité des stratégies d’intégration mises en 
place. Elle consiste à observer les progrès réalisés par les personnes handicapées dans les 
domaines scolaire, professionnel et social. 



2.1. Évaluation des Résultats Scolaires 

L’évaluation scolaire des élèves handicapés repose sur des critères adaptés, afin de mesurer 
leur progression académique et leur intégration dans le système éducatif. 

Critères d'évaluation : 

• Progrès académiques : Suivi des résultats scolaires, en comparant les performances 
des élèves avant et après l’intégration. 

• Participation en classe : Observation de la capacité de l’élève à s’intégrer activement 
dans les activités pédagogiques et à interagir avec ses pairs. 

• Autonomie scolaire : Mesure de l’autonomie de l’élève dans l’accomplissement des 
tâches scolaires. 

Méthodes d'évaluation : 

• Bilans réguliers : Des bilans réguliers pour évaluer les progrès dans les matières 
scolaires. 

• Évaluations différenciées : Adaptation des évaluations pour permettre aux élèves 
handicapés de montrer leurs compétences selon leurs capacités. 

• Entretiens avec les enseignants et les parents : Un suivi continu des résultats 
scolaires, accompagné de discussions avec les enseignants et les parents. 

2.2. Évaluation des Résultats Professionnels 

L’évaluation des résultats dans le domaine professionnel permet de mesurer l’intégration des 
personnes handicapées dans le milieu de travail, leur progression et leur satisfaction 
professionnelle. 

Critères d'évaluation : 

• Accès à l'emploi : Nombre de personnes handicapées ayant trouvé un emploi dans des 
secteurs variés. 

• Stabilité de l'emploi : Suivi de la rétention dans l'emploi et de la réussite dans les 
fonctions occupées. 

• Satisfaction au travail : Mesure du bien-être et de la satisfaction des personnes 
handicapées dans leurs environnements de travail. 

Méthodes d'évaluation : 

• Entretiens avec les employeurs : Collecte d'informations sur les performances et les 
besoins d’adaptation des employés handicapés. 

• Sondages auprès des employés : Recueillir des feedbacks sur l'accessibilité des 
postes de travail et la qualité des conditions de travail. 

• Audits de l'inclusivité : Évaluations régulières de la politique d’inclusion au sein des 
entreprises. 

 

 



2.3. Évaluation des Résultats Sociaux 

L’évaluation des résultats sociaux se concentre sur la participation des personnes handicapées 
à la vie communautaire et l'accès aux services sociaux. 

Critères d'évaluation : 

• Accès aux services sociaux : Évaluation de l'accès des personnes handicapées aux 
services de santé, aux transports, aux infrastructures publiques, etc. 

• Participation sociale : Mesure de l’engagement des personnes handicapées dans des 
activités communautaires et récréatives. 

• Bien-être émotionnel : Évaluation de l'impact de l'inclusion sociale sur la santé 
mentale et émotionnelle des personnes handicapées. 

Méthodes d'évaluation : 

• Enquêtes de satisfaction : Recueillir les avis des personnes handicapées sur leurs 
expériences avec les services sociaux et les programmes de loisirs. 

• Observations sociales : Étudier la participation des personnes handicapées à des 
événements publics et sociaux. 

• Mesure de la qualité de vie : Utilisation de questionnaires standardisés pour évaluer 
le bien-être global des personnes handicapées. 

3. Examen (Évaluation des Connaissances Acquises) 

L'examen permet d'évaluer la compréhension et les connaissances des participants sur les 
stratégies d'intégration et l'évaluation des résultats. 

Exercice 1 : Question à développement 

• Question : Expliquez les stratégies d’intégration professionnelle et leur impact sur 
l’employabilité des personnes handicapées. Comment évalueriez-vous l’efficacité de 
ces stratégies ? 

Exercice 2 : Question à choix multiples (QCM) 

• Question : Quel est l'objectif principal de l'intégration scolaire des enfants handicapés 
? 

o A) Garantir l’égalité d’accès à l’éducation 
o B) Limiter la participation des enfants handicapés aux activités scolaires 
o C) Augmenter le nombre d’écoles spécialisées 
o Réponse correcte : A) Garantir l’égalité d’accès à l’éducation 

Exercice 3 : Étude de cas 

• Cas : Un enfant en situation de handicap cognitif a été intégré dans une classe 
ordinaire. Décrivez les stratégies d'intégration scolaire que vous utiliseriez pour 
améliorer son expérience d’apprentissage. 

o Réponse attendue : L’étudiant devrait mentionner des stratégies telles que des 
aménagemen 


